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LETTRE 'L'?rTPE DU 19 DUCEMBRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAi? LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA JAMARIRIYA ARABE 

LIBYER'NE AiERE6 D1 Y'ORCANISATION DES NATXONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous ff'~b>-e tenir ci-joint le texto du conununiqué de presse 
No 90121 publié le 10 décembre 2990 par le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) concernant sa position à l'égard de la question des prisonniers libyens au 
Tchad eL dans lequel il affirme que, contrairement 8 la version des Etats-Unis 
selcn laquelle ces prisonniers avaient été évacués en sa présence et avec son 
assentiment, il n'était pas en mesure de leur arisurer twte la protection qu'il 
aurait souhaité, ni de a'entretenir avec eux avant leur évacuation. 

Je vous serafs obligé Ce bien vouloir fairo distrfbcer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité, 

Le Renrésentant nermanenf, 

(Sianá) Ali A. TREIKI 

90-34856 971lP (PI t .*. 
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[Original : anglais] 

POSITION DU COMXTE INTERNATIO;'RL BR LA CROIX-ROUGE A L'EGARD DES 
PRXSONNIERS Z.“SYdNS AU TCHAD 

Canununiqué de presse No 90121 publie le iO décembre 1990 

Genève (CICR) - A la suite des évónements récemment survenus au Tchad, un certain 
nombre de prisonniers de guerre ont été transférés ou rapatriés. Le Comité 
international de la Croix-Rouye (CICR) n'a pas 8th en mesure de leur fournir toute 
la protection qu'il aurait souhaité. Tout particulièrement, lo CICR n'a pas pu 
s'entretenir avec eux avant leur départ, 

Depuis l'ouverture des hostilités entre le Tchad et la Libye, le CICR s'est 
préoccupé du sort des prisonniers détenus par les deux camps. Kalgré de nombreuses 
représentations orales et écrites, l'ancien Gouvernement tchadiee, en violation de 
la troisieme Convention de Geneve, n'a jamais autorisé le CICR k xendre visite aux 
prisonniers qu'il détenait. Seuls 53 d'entre eux étaient enregistres, 

Le CICR a bon espoir que, dans un proche avenir, il serait a meme 
d'interviewer ces prisonniers, sans la présence de témoins, afin que leur volonté 
soit respectée. 


